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Compte rendu des CAP du 21 MARS 2010

Tableaux d’avancement 2011

D’une manière générale, les critères de sélection pour les tableaux d’avancement sont dans l’ordre :
l’échelon par ordre décroissant, dans un  même échelon la prise en compte des notations et à égalité
d’évaluation un partage par l’ancienneté dans l’échelon.

Pour l’année 2011, tous les agents de 58 ans et plus au 31 décembre de cette année sont proposés à
l’inscription sous réserve de remplir les conditions minimales de notation. Ils sont classé en tête du
tableau, viennent ensuite les agents proposés non inscrits en 2010.

Les représentants FO DGFIP se sont abstenus car nous revendiquons des tableaux
d’avancement nationaux plus justes.

Contrôleur 2éme classe à contrôleur 1ere classe

Pour pouvoir postuler à 1ere classe, il faut avoir atteint le 7ème échelon depuis au moins 2 ans, justifier
de 5 ans de services publics en catégorie B et avoir obtenu au moins la note de référence sur les 3
dernières notations.
Dans le Rhône, 71 contrôleurs peuvent passer 1ere classe. Le quota départemental s’élève donc à
33.55 d’où la décision de classer 35 candidats.
La nomination se fera après décision de la CAP nationale et prendra effet au 1er janvier 2011 sous
réserve d’avoir les 5 ans d’ancienneté en B.

1- COUIX Martial 2- GRAVOT Eliane
3- CESARI Martine 4-  MILAZZO Eliane
5-  GOURLAY Gérald 6-  LE GUYADER Jeannine
7-  PAJOT Suzanne 8-  ROLLAT Marie Hélène
9-  BILLAUD Claire 10-  PITELET Martine
11-  ROUX Chantal 12-  GUILLEMIN Chantal
13-  COUIX Ghislaine 14-  VIAL Bernard
15- FEJEAN Anne Marie 16- CHABRET ANNE
17- STIEVENARD Valérie 18- PITIOT Eliane
19- GIRARD Véronique 20- BRINGUIER Michel
21-PALETTE Jocelyne 22- CHANRION Jean Yves
23- VERGNE Nathalie 24- ZOBRI Abdelhamid
25- JOLY Nathalie 26- MORO Christine
27- GIRAUDET Frédéric 28- BACCI Béatrice
29-CLAUSEL Olivier 30- GARNIER Gérald
31- CAVE Olivier 32- BOURGET Vincent
33- MARTIN Gérard 34- LEBBAL Bachir
35- PIANNE Cécile



Contrôleur 1ere classe à contrôleurs principal

Pour pouvoir postuler à l’accès à principal, Il faut avoir atteint le 4ème échelon du grade de C1 et
avoir obtenu la note de référence sur les 3 dernières notations.

Dans le Rhône, 40 contrôleurs peuvent prétendre au passage à principal. Le quota départemental
s’élève 26.06 d’où la décision de classer 28 candidats.
La nomination se fera au 31/08/2011 sous réserve de l’installation dans les fonctions et après la CAP
centrale du 22 juin 2011.

1- BADIOU Pierre 2- SALLAMAND Marie France
3- DECROIX Frédérique 4- GRANGER Alain
5- SAUZET Martine 6-Drutel- Sezzano Martine
7- GROSSO Isabelle 8- CHERUBINI Evelyne
9- Menier Thammavong Jocelyne 10- VIDON François Joseph
11- REVEL Bernard 12- D’Ambrosio Martine
13- RABILLOUD Sabine 14- MICHALLET Viviane
15- COUCHOUX Jean Luc 16- CHAMARANDE Chantal
17- BOUYEUX Martine 18- DUPUPET Martine
19- FRANCOIS Murielle 20- GUICHARDON Eliane
21- GREGEOIS Jean Claude 22- FAYOLLE Christiane
23- SAURA Béatrice 24- LOBLIGEOIS Sylvia
25- BONNETAIN Pascal 26- LARUE Pascal
27- ORVAIN Séverine 28- INGELAERE Jean Bernard

Agent d’administration de 1ere classe à agent d’administration principal de 2eme classe

Le passage à AAP 2eme classe est possible statutairement dès le 5eme échelon d’AA 1ere cl. Avec 6
ans de services effectifs en catégorie C, conditions appréciées au 31/12/10.
Compte tenue de ces éléments, seuls 17 agents ont vocation à accéder au grade d’AAP 2eme classe et
le département se voit doter de 9.43 possibilités.
La nomination après avis de la CAP centrale du 23 juin 2011 se fera au 1er janvier 2011.

1- PRAS Jean-Pierre 2- LIGONNET Nicolas
3- PELLETIER Fabien 4- DIONISI Laétitia
5- GONIN GOUTTENOIRE Stéphanie 6- GARCIA HENRY Pascale
7- GEORG Sandrine 8- HERMOUIET épse BESSE Gersende
9 - FARJON épse FRAGNE Carole 10 - MAILLARD Daniel
11 - MOREAU Xavier

Agent d’administration principal de 2eme classe à agent d’administration principal de 1ere
classe

Le passage à AAP 1ere classe est possible statutairement dès le 6ème échelon d’AAP 2ème cl. sous
réserve d’avoir 2 ans d’ancienneté dans cet échelon et d’avoir au moins la note de référence les 3
dernières années, ces conditions sont appréciées au 31/12/10.
Compte tenue de ces éléments, 70 agents ont vocation à accéder au grade d’ AAP 1ere classe et le
Rhône se voit attribuer 23.21 possibilités.

Les agents retenus après la CAP centrale seront nommés au 1er janvier 2011.



1- MARTINEZ Jean 2- VASSELIN épse DESCOURS Mireille
3- AUTHIER Dominique 4- ROLLAT Françoise
5- MARCON épse GUION Monique 6- BRAJON épse DOUCET Christiane
7- ROUSSILLON Charlie 8- ROURE Philippe
9 - FRUTOSO Michel 10- BONHOMME épse GREGNIOT Colette
11- SATRE Blandine 12- GISONNI Pascal
13 – BOSC épse CECCONELLO Christel 14- BIROU épse FRANC Corinne
15-ROURE-MOIROUD épse DESBOS Françoise 16- LEGRAND Claude
17- FAYOLLE Bernard 18- CHOUKROUN Georges
19- ROGAI Djemaa 20- BRUNEL Cyril
21- FOURETS épse RUBIRA Valérie 22- CHARVIEUX Sandrine
23- CLERC Jean-Louis 24- BREYSSE Frédéric
25- MEYER épse SIMIAND Christine

Les représentants FO DG FIP

Pascaline Kerhoas- permanente
Alice Beaudoux- DRFIP Dépense Chantal Ancian- DR FIP ERD

Daniel Maillard – T. de Rillieux-la-Pape

Rejoignez Force Ouvrière, en ADHERANT :
- pour agir dans l’indépendance
- pour obtenir rapidement des informations sûres et précises
- pour mener une action revendicative clairement définie, non démagogique, destinée à aboutir sans

casser l’outil de travail
- pour faire vivre la vraie solidarité

BULLETIN D’ADHESION

NOM :……………………………………PRENOM :…………………………………………..….
GRADE :……………………………………………………………………………………….….….
AFFECTATION :…………………………………………………………………………………….
déclare vouloir adhérer à FO DGFIP

Fait à ……………………………le……………………………………………….


